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Le Hamas et Hezbollah ont exprimé leur 
sympathie au Président soudanais suite 
au second mandat d'arrêt lancé contre 
lui par la Cour Pénale Internationale 

(CPI) pour génocide. 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Conclusion du second mandat d'arrêt lancé contre al-Bashir (Site 
Internet de la CPI, 15 juillet 2010) 
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Aperçu général 
1. Le 12 juillet 2010, la Cour Pénale Internationale (CPI) a publié un second 

mandat d'arrêt contre le Président du Soudan Omar al-Bashir, pour trois chefs 

d'accusation de génocide. Aussitôt, le Hezbollah et le Hamas ont exprimé leur 

solidarité avec le Président soudanais, condamnant la communauté internationale 

(principalement les Etats-Unis) et le système international de justice, qui sert selon eux les 

éléments politiques des grandes puissances. 

 

2. Le soutien du Hamas au Président soudanais en dépit des accusations sérieuses 

de génocide, ainsi que ses propos véhéments contre le système international de 

justice, sont particulièrement choquants au vu de ses tentatives pour saper la 

légitimité de l'État d’Israël et de ses dirigeants. Ces efforts incluent notamment le 

recours aux systèmes judiciaires internationaux et nationaux dans l'intention de 

poursuivre en justice de hauts fonctionnaires israéliens. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Président soudanais Omar al-Bashir  
(Wikipedia, 15 juillet 2010) 

 

Le mandat d'arrêt 
 

3. Le 12 juillet, la CPI a lancé un deuxième mandat d'arrêt contre le Président 

soudanais Omar al-Bashir pour trois chefs d'accusation de génocide contre trois  groupes 

ethniques différents au Soudan : "génocide par meurtre, génocide par atteinte grave à 

l’intégrité physique ou mentale, et génocide par soumission intentionnelle de chaque groupe 

ciblé à des conditions d’existence devant entraîner sa destruction physique." 1 

 

4. Ce second mandat d’arrêt "ne remplace ni ne révoque en aucun cas le premier 

mandat d’arrêt délivré à l’encontre d'al-Bashir" le 4 mars 2009, qui demeure en 

vigueur. Au titre de ce mandat, la Chambre préliminaire avait considéré qu’il y avait des 

                                                 
1 http://www.icc-cpi.int/NR/rdonlyres/1FF12DC0-83F4-46DA-AB06-B4A75041EC29/282370/ED42FR1.pdf  
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"motifs raisonnables de croire qu'al-Bashir a engagé sa responsabilité pénale pour cinq chefs 

de crimes contre l’humanité (meurtre, extermination, transfert forcé de population, 

torture et viol) et deux chefs de crimes de guerre (fait de diriger intentionnellement 

des attaques contre la population civile en tant que telle ou contre des civils qui 

ne participent pas directement aux hostilités et pillage)." 2 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Page de couverture du mandat d'arrêt lancé contre al-Bashir  
(Site Internet de la CPI, 15 juillet 2010) 

 

Réaction du Hamas 

5. S'exprimant à l'occasion de la cérémonie d'appellation d'une rue aux noms des "chahids" 

de la "Flottille de Liberté," le chef de l'administration de facto du Hamas Isma'il Haniyah a 

déclaré : "Même quand la communauté international garde le silence sur des 

crimes réels et le terrorisme soutenu par l'État contre les Palestiniens à Gaza et 

ceux qui sympathisent avec, des allégations [fausses] sont proférées contre le 

Président soudanais, Omar al-Bashir." Il a plus loin exprimé sa solidarité absolue avec le 

Président soudanais (Ma'an, 14 juillet 2010). 

 

 

 

 

 

 

                                                 
2 Idem. 
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Le texte original en arabe du communiqué (Ma’an, 14 juillet 2010) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Discours d'Haniyah à la cérémonie d'appellation de la rue  
(Palestine-info, 15 juillet 2010) 

 

6. Ce n'est pas la première fois que le Hamas exprime sa sympathie à al-Bashir. 

Lorsque le premier mandat d'arrêt a été lancé contre lui pour crimes contre l'humanité et 

crimes de guerre, le Hamas a appelé les pays arabes et le monde islamique à 

prendre le parti d'al-Bashir et du Soudan contre "l'attaque déloyale." Le Hamas a 

fait part de sa "solidarité sans équivoque" avec le Président, rejetant "les allégations déloyales 

à son encontre." Selon le Hamas, ces allégations servent un système de justice internationale 

qui "reflète les intérêts des Etats-Unis et ignore les faits et gestes des vrais criminels," c'est-à-

dire, Israël (Aqsaa.com, 15 juillet 2010). 

 

Réaction du Hezbollah 

7. Le 13 juillet, le Hezbollah a publié le communiqué suivant sur son site Internet (Al-Intiqad), 

exprimant sa solidarité avec le Président du Soudan : "Le Hezbollah se déclare complètement 

solidaire avec le Président, le gouvernement et le peuple soudanais face au nouveau 

jugement de la Cour Pénale Internationale (CPI) accusant le Président soudanais Omar al-

Bachir de génocide. Le parti a souligné, dans un communiqué, que ces accusations sont une 

nouvelle version des sentences prononcées par ces parties internationales afin de servir des 

objectifs politiques. Le parti a qualifié ces institutions juridiques internationales  de "politiques 

et d'incrédules" vu qu'elles travaillent, au Soudan et dans d'autres pays, pour le compte des 

Etats hégémoniques et suivant des intérêts politiques. Enfin, il a condamné le mutisme de ces 
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institutions  à l'encontre des crimes sionistes perpétuels répondant ainsi aux ordres des 

capitales de l'arrogance" (Al-Intiqad, 1er juillet 2010).3 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Communiqué du Hezbollah tel qu'il apparaît sur le site en arabe (Al-Intiqad, 15 juillet 2010) 

 

                                                 
3 http://french.moqawama.org/essaydetails.php?eid=1671&cid=285  


